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550 (VI). Question de la participation pleine et 
entiere de l'ltalie aux travaux du Conseil de 
tutelle 

L' Assemblee generate, 

Vu la resolution 310 (VIII) du Conseil de tutelle 
concernant la position de l'Italie, 

Constatant que l'Italie a ete chargee par Jes Nations 
Unies1 de !'administration du Territoire sous tutelle de 
la Somalie et qu'elle exerce actuellement ses responsa
bilites envers Jes Nations Unies d'Autorite chargee de 
!'administration telles qu'elles sont defmies aux Cha
pitres XII et XIII de la Charte, 

Considcrant que l'Italie cloit etre mise en mesure 
d'exercer ces responsabilites avec tme entiere efficacite, 

Estimant en consequence necessaire que l'Italie 
devienne membre du Conseil <le tutelle et qu'a cette fin 
elle soit admise clans !'Organisation des Nations Cnies, 
et considerant en outre que l'Italie remplit Jes condi
tions que le paragraphe premier de !'Article 4 de la 
Charte exige pour cette admission, 

Reco111mande au Conseil de securite de prenclre 
d'urgence en consideration la presente resolution a 
l'effet de recommander !'admission immediate cle l'Ita!ie 
comme Membre des ~ations Unies. 

352emc seance plcnifre, 
le 7 dccembre 1951. 

1 Voir la resolution 442 (V) de l' Assemblee generate. 

551 (VI). Renseignements provenant de terri
toires non autonomes: revision du Schema 

L' Assemblce generate, 

Considcrant !'importance que presente le progres des 
populations des territoires non autonomes tel qu'il est 
expose clans la declaration du Chapitre XI de la Charte 
des Nations Unies, 

Considcrant que Jes renseignements transmis par les 
Etats Membres responsables de !'administration des 
territoires non autonomes sont d'un interet croissant 
pour l'Assemblee generale, 

Prcnant note que ces renseignements, reunis confor
mement au Schema destine a servir de guide aux Etats 
Membres et qui est joint a la resolution 142 (II), 
adoptee par l'Assemblee generale le 3 novembre 1947, 
ainsi que Jes renseignements complementaires mis a la 
disposition du Secretaire general, presentent tme valeur 
de plus en plus certaine, 

C onsidcrant neanmoins que ce Schema demande a 
etre adapte en fonction de !'experience acquise, 

1. Decide que le Schema joint a la resolution 142 
(II) sera rem place par le texte qui figure a !'annexe 
ci-apres; 

2. Invite les Etats Membres qui ont !'obligation de 
comm11niquer des renseignements en vertu de l' Article 
73, e, de la Charte a prendre toutes mesures utiles pour 
faire parvenir des renseignements aussi complets que 
possible et, a cette fin, a prenclre en consideration les 
differentes parties du Schema revise. 

352eme seance pleniere, 
le 7 decembre 1951. 




